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 n° 156 676 du 19 novembre 2015  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 septembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité 

ivoirienne, tendant à l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire, prise le 28 août 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 

2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. RONSSE NUSSENZVEIG loco Me R. FONTEYN, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. 

DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 5 mars 2013, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de conjoint de Belge. 
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1.2. Le 28 août 2013, la partie défenderesse a pris décision de refus de séjour de plus de 

trois mois sans ordre de quitter le territoire, à son égard. Cette décision, qui a été notifiée 

au requérant, le 5 septembre 2013, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 
« □ L'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

Dans le cadre de la demande de séjour introduite le 05/03/2013 en qualité de conjoint de [B]elge, 

l'intéressé a produit à l'appui de sa demande un extrait d'acte de mariage, la preuve de son identité, la 

preuve que son époux dispose d'un logement décent et d'une assurance maladie couvrant les risques 

en Belgique pour lui et les membres de sa famille, la preuve des revenus de son époux ainsi que la 

preuve que son époux recherche activement de l'emploi. 

Cependant, l'intéressé n'a pas prouvé que son époux dispose de moyens de subsistances stables, 

suffisants et réguliers tels qu'exigés à l'article 40 ter de loi du 15.12.80 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et I’éloignement des étrangers. En effet, son époux perçoit des allocations de chômage 

pour un montant qui n’atteint pas mensuellement 120 % du revenu d'intégration sociale (1068,45€-taux 

personne avec famille à charge x 120% = 1.282,14 euros ) et rien n'établit dans le dossier que le 

montant perçu mensuellement est suffisant pour répondre aux besoins du ménage (charges de 

logement, frais d'alimentation, frais de santé, frais de mobilité, frais de chauffage, assurances et taxes 

diverses, ....) au sens de l'art. 42 § 1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

Par ailleurs, selon l'enquête de cellule familiale du 22/08/2013 effectuée par les services de police de la 

commune de Watermael-Boitsfort, il apparaît que la cellule familiale est inexistante entre la personne 

concernée et son époux belge, Monsieur [X.X.], qui lui ouvre le droit au regroupement familial. En effet, 

dans l'enquête, l'intéressé déclare être séparé de son époux depuis plus de 4 mois et être en instance 

de divorce. De plus, les informations reprisent au registre national confirment que l'intéressé s'est inscrit 

seul à une nouvelle adresse en date du 10/06/2013 sur la commune de Watermael-Boitsfort, tandis que 

son époux belge est resté domicilié à leur ancienne adresse conjugale. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée ». 

 

2. Intérêt au recours. 

 

2.1. Le Conseil rappelle que l'exigence d'un intérêt à l’action est une condition du recours 

devant le Conseil, formulée explicitement par l'article 39/56 de la la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980). Cette disposition a été introduite par la loi du 15 

septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des 

Etrangers, par analogie avec l’article 19, alinéa 1er, des lois coordonnées sur le Conseil 

d’Etat. Il peut dès lors être utilement fait référence à la jurisprudence de la Haute 

Juridiction pour l’interprétation des concepts auxquels cette disposition renvoie (voir en ce 

sens : Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des 

Etrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°2479/01, 

p.118), tout autant qu’à la doctrine de droit administratif y relative. 

 

L'intérêt à agir étant une question préalable qui conditionne l’examen même des moyens 

invoqués sur le fond, il appartient au Conseil de la trancher à titre préliminaire. La partie 

requérante doit, dès lors, démontrer la persistance, dans son chef, d’un quelconque 

avantage que lui procurerait l’annulation de l’acte entrepris et partant, justifier de 

l’actualité de son intérêt au présent recours. 
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2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est notamment fondé sur le 

constat de l’inexistence d’une cellule familiale entre le requérant et son conjoint belge, 

« l'intéressé [ayant] déclar[é] être séparé de son époux depuis plus de 4 mois et être en 

instance de divorce ». Or, force est d’observer qu’en termes de requête, la partie 

requérante ne conteste pas ce motif, et se limite à critiquer le motif tiré de l’absence de 

preuve de revenus stables, suffisants et réguliers dans le chef du regroupant. A cet égard, 

le Conseil rappelle que l’une des conditions d’application de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 est que l’étranger qui souhaite être admis au séjour en qualité de conjoint 

de Belge vienne s’installer ou s’installe avec ce dernier. La notion d’installation commune, 

bien que n’impliquant pas une cohabitation permanente, suppose un minimum de vie 

commune qui doit se traduire dans les faits, quod non au vu des constats susmentionnés, 

lesquels se vérifient à l’examen du dossier administratif. 

 

A l’audience, interrogée sur son intérêt au recours dès lors qu’il est relevé dans l’acte 

attaqué que le requérant était en instance de divorce, la partie requérante déclare 

maintenir cet intérêt, sans plus d’explication.  

 

Toutefois, le Conseil estime que, dans les circonstances de l’espèce et étant donné 

qu’elle ne conteste nullement la séparation du requérant et de son conjoint belge, la partie 

requérante reste en défaut de démontrer le maintien d’un intérêt actuel au présent 

recours, qui doit dès lors être déclaré irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille 

quinze, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 


